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Christian MÜLLER 

Constats d'héritages 
dans la Jérusalem mamelouke: 
les témoins du cadi dans un document inédit du J:laram al-Sarïf 

ENVIRON la moitié des neuf cents documents mamelouks du musée du Mont du Temple 
(AI-I:Iaram al-Sanf) à Jérusalem est constituée d'inventaires après décès. Y sont 
inventoriés les biens des personnes mourantes ou déjà décédées, en présence de 

témoins mandatés par la cour du cadi safi 'ite 1. Cet inventaire était généralement effectué 
sur place, c'est-à-dire au domicile du de cujus, et prenait en compte les vêtements et les 
objets usuels, les biens immobiliers, ainsi que les dettes et crédits éventuels. L'autorisation 
du cadi était sans doute requise pour ce type de constats, comme l'indique la mention 
régulièrement inscrite sur les actes, avec quelques variantes, vers la fin du texte: «wa-çlubita 

çJalika bi-l-içJn al-karim al- 'ali al-/:zakimi» (<< Ceci a été enregistré avec la noble et haute 
autorisation octroyée par le juge»). La signature du document par les témoins garantissait 
la légalité de la procédure de constat et autorisait son utilisation comme document de 
référence pour le partage des biens selon le droit musulman 2. 

Huda Lutfi a étudié ces inventaires avec des méthodes statistiques en s'efforçant d'en 
dégager des conclusions sur l'histoire sociale 3. Mais un grand nombre de questions demeurent 
posées à propos de l'exécution de la procédure de constat (wuqüj) d'inventaire par le tribunal 
du cadi et son enregistrement. À ce sujet, l'étude du document n° 181 4, une liste de 
personnes mandatées par le cadi pour effectuer les constats d'inventaires 5, va s'avérer 
particulièrement riche d'enseignements. C'est ce document que nous allons présenter et 
analyser dans les lignes suivantes, et dont on trouvera en appendice l'édition et la traduction. 

Christian Müller, IRHT, Paris. 

1 Cf. Huda Lutfi, AI-Quds al-Mamlûkiyya. A History of Mamlûk 
Jerusalem Based on the Ijaram Documents, Berlin, 1985. Pour 

l'ensemble de la collection, cf. Donald P. Little, A Catalogue of 
the Islamic Documents from AI-Ijaram al-Sari! in Jerusalem, 
Beyrouth, 1984. 

2 Un étude exhaustive des procédures successorales sera donnée 

dans l'ouvrage que nous préparons sur le fonctionnement du 

Annales islamologiques 35-2001 

système judiciaire à lérusalem au XIV' siècle d'après les 

documents du I;laram al-Sarif. 
3 cf. H. Lutfi, op. cit. 
4 Nous référons à la numérotation des documents du I;laram al

SarH dans l'inventaire de D. Little dans op. cit. 
S C'est le seul document de ce type dans notre corpus. Cf. 

H. Lutfi, op. ci!., 18f., D. Little, op. cil., 350. 
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Le document n° 181 est un feuillet unique plié longitudinalement et rempli d'écriture 
sur deux colonnes de part et d'autre du pli. Ce format est appelé daftar dans la langue de 
la chancellerie islamique 6. Le préambule de ce «feuillet béni» (waraqa mubaraka) en indique 
le propos: il s'agit d'une liste des opérations effectuées pour le juge dans le but de garantir 
la préservation de biens meubles revenant à des personnes «absentes ou autres », et de 
recueillir des preuves légales (/:tugga) au sujet de la propriété. Le cadi de Jérusalem de 
l'époque, Saraf al-Din Abü L'Rül) 'Ïsa al-An~ari al-ljazragi al-Safi'i (793/1390-797/1395) 7, 

Y est appelé AI-Sarafi al-An~iiri al-ljazragi al-Safi'i (ligne 4). Suit, sur deux colonnes (ci
après désignées comme 'A' et 'B'), une énumération de témoins mandatés à cet effet. Elle 
débute au premier gü 'l-/:tigga de l'an 795 / 8 octobre 1393. La dernière entrée est datée 
du 13 du même mois. Seul le premier feuillet est conservé, qui comporte au recto vingt et 
une entrées concernant vingt-deux personnes (un inventaire conjoint ayant été réalisé pour 
les biens d'un couple marié), et au verso trois entrées. Les entrées au recto correspondent 
à la période du premier au douze du mois. Le verso porte une entrée datée du «vendredi» 
(gum(a), puis après environ trois lignes laissées en blanc, les entrées concernant la date du 

treize du mois. La partie inférieure de la première colonne du verso, ainsi que la seconde 
colonne, sont vides. 

Grâce à notre examen systématique du corpus du J:laram al-Sarif, nous avons pu pour la 
première fois établir des réseaux de correspondance entre cette liste et les inventaires après 
décès, dispersés dans le corpus, auxquels elle réfère. Les informations contenues dans les 
inventaires s'avèrent indispensables pour déchiffrer la liste. De plus, la mise en parallèle de 
la liste avec les inventaires après décès conservés dans ce fonds autorise un certain nombre 

de conclusions sur les méthodes de travail du tribunal du cadi et de ses témoins. En 
particulier, le préambule indique que les personnes qui effectuent les constats travaillent sous 
les ordres du cadi. Les inventaires parIent de «témoins mandatés par le juge» (ai-suhüd al

(udüi ai-mandübïn min magiis ai-/:tukm), et la liste atteste en outre de la fréquence avec 
laquelle les témoins se déplacent pour faire ces inventaires, ce qui confirme l'hypothèse 
d'une professionnalisation de l'activité de témoin 8. 

Voyons d'abord les normes suivies par la rédaction de ces notices: est donné en premier 
le jour de la semaine, en caractères légèrement plus larges, puis le nom des personnes 

mandatées par le juge pour faire un constat auprès d'une personne, dont on spécifie 
immédiatement si elle est «gravement malade» (çla(if) ou «décédée» (mayyit), mention 

parfois suivie du lieu où est effectué l'inventaire, cette dernière précision ne se trouvant 
plus après le début de la liste. Par exemple: «waqafa fuliïn wa-fuian (aia çla(if (ou 

6 Sur ce type de document cf. D. Little, op. cit., p. 333, qui 

classe dans son inventaire la liste n' 181 sous cette rubrique 

(cf. ibid., p. 350). 

7 Sur ce personnage, cf. Mugir al-Dln al-'Ulaymi al-l;Ianafi, Abü 

'I-Yumn, AI-Uns al-ga/il, Nagaf, 1388 h./1968, vol. 2, p. 119; 

et D. Little, op. cit., p. 9-12. 

8 Voir Émile Tyan, Histoire de l'organisation judiciaires en pays 
d'Islam, nouvelle édition, Leyde, 1960, p. 245-252. J'ai formulé 

cette hypothèse également sur la base des cas judiciaires de 

Cordoue au XI' siècle, Chr. Müller, Gerichtspraxis im ~tadtstaat 
C6rdoba. Zum Recht der Gesellschaft in einer miilikitisch-islamischen 
Rechtstradition des 5./11. Jahrhunderts, Leyde, 1999, p.191. 
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«mayyit») bi-I:ziirati kaçf,ii» (<<un tel et un tel ont effectué l'inventaire auprès d'un malade, 
ou d'un mort, dans tel quartier»). Pour les femmes, on spécifie le statut matrimonial et le 
cas échéant le nom de l'époux. Obligatoirement sont ensuite indiqués les noms des ayants 
droit, et l'on précise parfois si ces derniers sont présents à Jérusalem (I:ziiçlir) ou absents 
(gii'ib). Grâce à la confrontation avec les inventaires, on s'aperçoit que dans la liste, cette 
dernière précision figure toujours lorsque les héritiers sont «absents », mais seulement parfois 
lorsqu'il s'agit de personnes «présentes». Dans les cas où les parts des ayants droit (j'arii' içl) 

n'épuisent pas la totalité des biens à hériter, c'est le Trésor public de l'état mamelouk (bayt 
al-miil) qui est nommé comme ayant droit. Lorsque plusieurs inventaires ont été réalisés le 
même jour, la formule est, faisant suite à la mention du premier inventaire effectué un jour 
donné, «wa-fi-hi» (<< et ce même jour, etc.»). 

Le caractère obligatoire de ces mentions renseigne sur la fonction d'une telle liste: il 
s'agit d'identifier tous les constats établis dans une période donnée, ainsi que les témoins 
qui y ont participé et d'offrir un tableau synoptique des cas où des héritages reviendraient 
soit à des héritiers absents, soit au Trésor public. Le préambule nous avait appris que cette 
liste était destinée au cadi, auquel il incombe, en vertu, du droit musulman, d'apporter un 
soin particulier à garantir la préservation des biens des personnes absentes. On sait par 
d'autres sources qu'après les partages d'héritages réglés sous l'autorité du cadi, celui-ci 
réservait les parts revenant aux personnes absentes pour en confier la garde à des personnes 
de confiance, afin que celles-ci les restituent ultérieurement à leurs propriétaires légitimes 9. 

Cet ensemble de faits explique le soin avec lequel ont été enregistrés les héritiers absents. 
Accessoirement, on peut aussi imaginer que cette liste ait pu constituer pour le cadi un 
moyen de contrôler les activités des témoins. 

Des vingt -quatre constats mentionnés dans le document n° 181, on a pu retrouver la trace 
de dix-sept, au travers de dix-neuf inventaires dont trois portent sur le même constat. Pour le 
recto, qui porte sur une durée continue, la proportion est même plus importante encore, puisque 
le nombre des constats se laissant rapporter à un inventaire s'élève à seize sur vingt et un. Au 
regard des six siècles écoulés entre l'époque de la rédaction de ces documents et aujourd'hui, 
c'est une proportion considérable, qui ne peut recevoir qu'une explication: les documents du 
I:Iaram al-Sarïf remontent pour leur majorité à un fonds homogène d'archives ayant 
vraisemblablement appartenu à un seul et même juge 10. Cette observation appelle une question: 
pourquoi certains documents ont-ils été conservés plutôt que d'autres? On peut faire l'hypothèse 
qu'une fois l'affaire classée, il ne subsiste plus de motif pour conserver les documents qui y 
sont relatifs. L'explication serait alors que les affaires d'héritages qui impliquent des héritiers 
absents supposent un temps de règlement plus long que les autres, et que les documents qui 
les concernent furent conservés par le cadi pendant plus de temps: dans cette hypothèse, la 

9 cl. par ex. Chr. Müller, op. cit., p. 217; pour un exemple 
concernant Jérusalem, voir D. Liltle, «Documents Relaled to the 
ESlates 01 a Merchant and His Wile in laie Fourleenlh Century 
Jerusalem », in Mamluk Studies Review Il, 1998, p. 93-193, 

spécialement p. 127. 

10 Comme Utile en avait déjà émis l'hypothèse dans son 
catalogue, op. cit., introd., p. 10-12. 
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durée de leur conservation eût excédé la date de la fin de la judicature du cadi détenteur du 
fonds (sawwiil 797 / juillet-août 1395). Mais notre tentative d'explication se heurte au fait que 
sur les dix-sept inventaires conservés, certains impliquent exclusivement des héritiers présents, 
tandis que d'autres, impliquant des héritiers absents, ont disparu Il. D'autre part, il se peut que 
l'on identifie encore d'autres inventaires. Une réponse définitive à ce sujet ne viendra, 
éventuellement, qu'au terme de l'analyse exhaustive de tout le corpus. En effet, on ne peut 
exclure que certaines affaires impliquant des héritiers absents eussent été réglées dans l'entre
temps ni, à l'inverse, que d'autres impliquant des héritiers présents eussent cependant traîné 
en longueur, par exemple dans des cas d'héritiers mineurs. 

--.- ------.-------

Date du constat 
selon la liste 

Localisation Personne N° du doc. Date de l'inventaire 
_d_a_n_s_l_a_li_st_e __ -r __ co_n __ ce_rn_ée _____ (Litt~-+ __ d_'~ap~rès le doc. 

layla tuqarru [ ... ] col. A à droite, pas nommée 555 1. çjU 'l-l:zigga 795 
'an mustahall 1. 8-11 (décédé) 

al-IJi$.~ ---t---------

mustahall col. A à gauche, 
l. 8-10 

Qutlü 
(malade) 

845 1. çJU 'l-l:zigga 795 

fi-hi col. A à gauche, 
1. 11-14 

Yâqüta 656 1. çjU 'l-l:zigga 795 
(malade_) ________ _ 

---------1 
fi-hi col. A à droite, deux épouses 143 2. çJu 'l-l:zigga 795 

1. 12-18 (malades) -------+-'-----'----+------ ------
intahii yawm 
al-gum'a 

intahii al-sabt 

col. A, 1. 19 

col. A, 1. 21-22 

fi-hi _____ -+-co_l_. _A_, _1. 23 __ 

pas de wuquf 

Malik 
(décédée) __ _ 

-? 167___ 3. çJu 'l-l:zigga 795 

fi.-~ ___ _ Ibrâhïm_1_2 
__ 1_69_8 ____ -+_3_. çJu 'l-l:zigga 795 col. A, 1. 24-25 

----~ 

al-aIJad col. A, 1. 25-26 
tiibi'u-hu 

fi-hi col. A, 1. 26-27 

al-ifnayn col. B, l. 36-38 

pas nommée 
(malade) __ _ 

Zaynab 
(malad_e) __ _ 

-? (maladeL_ 

Fatima 

---t---------
750 

94 
---

261 

3. çJu 'l-l:zigga 795 

.i....çjU 'l-l:zigga 79L 

6. çJu 'l-bigga 795 
l)iimisu-hu (décédée) 

-------j --'---'---------j--.-- ---j----------

f-'fi,l_-_h_i ______ co_I._B_,_1. _3_8-3_9_ 

al-fulafii col. B, 1. 40-43 
~2...~ala~L __ 

ijâtün (?) 
siibi'u-hu __ 

" Manque l'attestation de trois cas impliquant des héritiers 
absents (samedi 2, coll A, 1. 29f.; mardi 7, col. B, 1. 40-43, 
et samedi 1 l, col. B 1. 57-59. À l'inverse, trois cas concernant 
des héritiers présents sont signalés, col. A, 1. 31, correspondant 
au doc. n' 167; verso. 1. 1-2 et verso 1. 6-8, sans inventaires 
correspondants. 

12 il s'agit ici d'un cas particulier: la personne concernée s'est 
elle-même présentée devant le tribunal pour déclarer l'état de 
ses biens. La liste mentionne ce fait dans l'entrée correspondant 
au document. 
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Date du constat Localisation Personne N° du doc. Date de l'inventaire 
selon la liste ___ d_a_n_s_l_a_l_is_t_e_+ ___ c_o_n_c_e_r_ne_' e __ +-_(-,--L_i_tt_Ie __ )_-+ __ d_'_ap,-r_è_s_Ie_d_o_c'_-I 

fi-hi col. B, 1. 43-44 Ibrahïm 549 7. çJü 'l-/:!igga 795 
(malade) 

fi-hi col. B, 1. 45-47 

al-I:Jamis col. B, 1. 48-50 
tasi(u-hu 

fi-hi 

fi yawm rabi' 
( ?) al-/:!igga 

idem 

idem 

wa-l-sabt 

col. B, 1. 50-52 

col. B, 1. 53-54 

idem 

idem 

col. B, 1. 55-57 

I:Ialïma (malade) 

Alfiyya (malade) 

Qu!Ju Malik 
(malade) 

I:Iammad 
(malade) 

idem 

idem 

Fatima 
(malade) 

fi-hi col. B, 1. 57-58 Salai). (malade) 

, .a'-z_-a_/:!_a_d ___ -+ _CO_I_. _B_, _1_. _5_9-_6_0_+1 Ai).mad r-!anï (asar (malade) 

fi-hi col. B, 1. 61-62 (À'isa 

(malade) 

432 

124 

412 

435 

441 

720 

765 

1

245 

760 

Salai). (?) _____ 7§6 

yawm aZ-gum(a verso, 1. 1 Yusuf (malade) 

!ali! verso, 1. 6-8 'À'isa (décédée) 
(asar aZ-i!nayn 

fi-hi verso, 1. 8-10 Sutayta (malade) 170 

Salai). (?) 414 

7. çJü 'l-/:!igga 795 

9. çJü 'l-/:tigga 795 

9. çJü 'l-/:!igga 795 

10. çJü 'l-/:!igga 795 

10. çJü 'l-/:tigga 795 

10. çJü 'l-/:!igga 795 

11. çJü 'l-/:tigga 795 

12. çJü 'Z-/:ligga 795 

12. çJü 'Z-/:!igga 795 

r1-2. çJ~-/:!igga 795 

13. du 'l-/:ligga 795 

13. du 'Z-/:!igga 795 
Tableau synoptIque des constats mentIOnnés dans la liste du doc. n° 181 en correspondance avec les inventaIres conservés 
pendant cette période. 

Notre tableau indique systématiquement: les mentions de constats selon la liste du doc. 
n° 181 (colonne 1) et leur localisation dans ce document (col. 2). La colonne 3 indique la 
personne concernée, ce qui permet d'établir le lien avec les documents d'inventaire, eux
mêmes indiqués col. 4. La colonne 5 comporte les dates des constats indiquées sur les 

inventaires. Certains inventaires effectués pendant cette période n'ont pas de correspondant 
dans la liste. Cela tient au fait que celle-ci a été coupée à son extrémité inférieure, amputant 
la fin des colonnes A et B. Il s'agit des documents n° 94 (daté du 4 gü 'l-I:ligga) et n° 766 
(en date du 12 gu 'l-I:zigga). Reste un document, daté du premier tiers du mois, qui ne peut 
être mis en relation avec la liste: il s'agit d'un témoignage attestant du décès d'une certaine 

Fatima bint Asandamur et indiquant la liste de ses héritiers 13. Ce document n'est pas un 
constat d'inventaire stricto sensu, et en admettant que le décès remonte à une période 
antérieure, ce que le document ne précise pas, il est possible que l'inventaire des biens de 
la défunte ait été réalisé avant la période sur laquelle porte notre liste. 

13 Doc no 647, éd. K.G. al-'Asalï, Watii'iq maqdisiyya ta'ribiyya fi-ta'rib af-Quds, Amman, 1983-1985, vol. Il, nos 13-14, p.53-58. 295 
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Les indications de date dans la liste du doc. nO 181 présentent des incohérences. En 
admettant que le jour intercalé entre le 9 et le II du mois, et qui est désigné dans le 
document par l'expression «yawm riibi' (?) al-bigga» (que nous n'avons pas réussi à 
expliquer), corresponde en effet au vendredi 10 rjü 'l-bigga, jour de la fête du petit sacrifice 
('id al-açlbiï), la séquence des jours de la semaine serait correcte. La correspondance entre 
jour de la semaine et date n'est pas systématiquement indiquée, et les quelques repères qui 
existent sont contradictoires: si l'on considère la séquence jeudi 9 - samedi 11 - dimanche 

12 - lundi 13 comme correcte, la date du lundi 5 est erronée, puisque le 5 devrait être 
dans ce cas un dimanche. À l'inverse, si le 5 est effectivement un lundi, toutes les autres 
indications sont fausses. Cette seconde hypothèse étant très peu probable, on peut considérer 
que le lundi devait être en effet le 6. Dès lors, entre le premier jour du mois (mustahall) et 
le vendredi suivant enregistré (intahiï yawm al-gum'a) manque un jour. Cette hypothèse est 
confirmée par la première entrée de la liste, 1. 7, qui indique:« Le jour (litt. la nuit) dont 
on avait établi par calcul que c'était le premier du mois de rjü'l-bigga». Les notices du 
jour suivant indiquent encore une fois que ce jour est le «début» du mois (mustahall) (1. 9). 

On a cependant la certitude qu'il s'agit de deux jours consécutifs, car les notices concernant 
un même jour sont toutes introduites par «wa-fi-hi ». Pourtant, tous les inventaires effectués 
ces deux jours portent bien la même date, celle du premier. C'est seulement dans la suite 
du mois que, semble-t-il, on s'est aperçu que le jour indiqué comme «mustahall» était en 
fait le deux du mois, et l'on a continué ensuite à dater en fonction de cela 14. 

Ce changement de date rentre en compte à la suite du lundi 5, puisque le jour suivant 
est donné comme le mardi 7 (cf. 1. 36 et 40). L'un des auteurs s'est rétrospectivement aperçu, 
à partir du lundi 5 (en réalité le 6) de l'inconséquence de la datation. La liste a été poursuivie 

correctement (mardi 7, etc.), et rectifiée a posteriori lorsque c'était possible: ainsi, ligne 
33, dans l'indication al-abad riïbi'u-hu (le dimanche quatre), le ra' de riïbi' a été surchargé 
pour transformer le mot en tiïbi' (le dimanche suivant). 

Si l'on ne retient pas l'hypothèse de ce changement de date, il en découle des 
contradictions encore plus graves. Si l'on admet que la séquence mardi 7 - jeudi 9 - samedi 
11 - dimanche 12 - lundi 13 comme correcte et que la date du lundi 5 est erronée, il 
faudrait admettre que le 4 ayant été un samedi, et les deux documents relatifs à ce samedi 
(n° 167 et n° 698) portant la date du 3, ces constats aient été antidatés d'un jour, ainsi que 

les deux documents relatifs au dimanche (n° 750 et n° 94), dont le premier serait même 
antidaté de deux jours. Ce concours de circonstance paraît extrêmement peu probable. L'autre 
hypothèse se heurte aussi à des objections: si l'on prend pour assurée la date du lundi 5, 

toutes les dates ultérieures seront décalées, comme on l'a déjà dit. Les inventaires datés 
des 3 et 4 correspondraient en gros aux dates de leur enregistrement sur la liste, mais tous 

ceux datés à partir du 6 rjü 'l-bigga seraient datés du jour suivant le jour où aurait effectué 
le constat d'après la liste, ce qui n'est pas absolument impossible, puisque les inventaires 
auraient pu être rédigés le lendemain du déplacement des témoins. 

14 Sur l'incertitude des dates dans le calendrier musulman, cf. 
B. Spuler, "Con amore oder: Einige Bemerkungen zur 

islamischen Zeitrechnung», in Der Islam 38, (1962-1963), p.154-
160. 
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Ces contradictions se résolvent si l'on retient l'hypothèse de la confusion de date. On 
aurait, en somme, daté du premier le jour d'abord considéré comme le premier du mois 
(liste, l. 7; doc. n° 555); puis on se serait ravisé, et on aurait considéré que le mois débutait 
en fait le jour suivant. On aurait alors également daté les inventaires de ce jour du 
«premier», et poursuivi ainsi de jour en jour, jusqu'au cinq. Le «mardi 7», on serait revenu 
au décompte original, peut-être sur la remarque d'une autorité supérieure. 

Suivant ce scénario, les indications de la liste concordent en gros avec les dates des 

inventaires. Deux discordances, légères, subsistent cependant: l'inventaire n° 143, enregistré 
sous la même date que ceux qui le précèdent dans la liste, est pourtant daté du jour suivant, et a 
peut-être aussi été rédigé le jour suivant. On trouve également deux inventaires datés de jours 
différents sous la rubrique du premier dimanche du mois. Le doc. n° 94, qui aurait dû figurer au 
bas de la liste, dans la partie déchirée du document, est datée du 4, tandis que le doc. n° 750, qui 
est mentionné dans la liste immédiatement supra, porte la date du 3. Plus loin dans la liste, 
toutes les dates portées sur les inventaires correspondent aux entrées de la liste. 

D'une manière plus générale, on peut dire que les auteurs de la liste ne manifestent pas 

une rigueur absolue pour enregistrer les dates des cons!ats. Ainsi, le premier jour du mois 
ont été enregistrés trois documents qui datent effectivement de ce jour (les n° 555, n° 845 
et n° 656), mais aussi un document établi le lendemain (le n° 143). De même, on trouve 
trois documents datés du 3, dont deux ont effectivement été enregistrés le samedi, les n° 167, 
et n° 698; mais un le dimanche suivant (le n° 750). 

Il faut en tout cas noter que la chronologie de datation des documents telle qu'elle est 
indiquée par la liste est parfaitement cohérente, et que· l' on ne trouve jamais de constat de 

date postérieure enregistré antérieurement dans la liste, y compris pour les deux jours sous 
lesquels ont été enregistrés des inventaires datés de jours différents. Cette observation nous 
paraît indiquer assez sûrement le fait que les informations portant sur un constat n'étaient 
enregistrées qu'une fois celui-ci exécuté, et le document rédigé. Si, en effet, cela n'était 
pas le cas, la probabilité statistique d'obtenir une telle séquence ne serait que de 17 %. 

On peut donc affirmer que l'enregistrement du constat sur la liste n'avait lieu que le 
jour où celui-ci avait été effectué, et dans la zone du document correspondant à ce jour. Si 
la place n'était pas disponible parce que des actes datant du lendemain avaient déjà été 
enregistrés, les copistes utilisaient le verso de la liste. On peut ainsi expliquer une autre 
irrégularité de la liste: le verso, première colonne, comporte une inscription datée de 
«vendredi », suivie d'un espace laissé en blanc correspondant à trois lignes environ, puis 
de l'inscription du «lundi 13 ». Par conséquent, il est probable que cette inscription du 
vendredi ait été déplacée au verso parce que la place au recto était déjà occupée par 
l'inscription du samedi. Certes, on ne peut avoir la certitude que cette inscription a 
effectivement concerné le vendredi 10, l'inventaire correspondant à cette description faisant 
partie des pièces perdues. De plus, le fait que cette inscription au verso figure immédiatement 
avant le «lundi 13» nous assure qu'il devait en tout cas s'agir d'un des vendredis précédents. 

Le décalage entre la date de l'inventaire et le moment de son inscription sur la liste 
peut s'expliquer par le fait que certains témoins ont établi rétrospectivement l'acte enregistrant 

le constat qu'ils ont effectué et l'ont daté du jour de leur rédaction. De toute façon, la 297 
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validité d'un constat au yeux du tribunal dépendait de l'établissement du document écrit, et 
c'est pourquoi le registre du tribunal se fonde pour l'enregistrement des constats non sur le 
moment de l'exécution mais sur celui de la réception des documents. Cela signifie en outre 
que le rédacteur du registre a les documents sous les yeux lorsqu'il remplit le registre. 

Cependant, les entrées dans la liste sont données non sous le jour de la réception du 
document mais sous le jour de l'exécution du constat. En effet, si un constat avait été établi 
un jour auprès d'une personne qui serait décédée le lendemain, et que l'on ne l'ait pas 
enregistré le jour de l'exécution du constat, les données enregistrées n'auraient pas été 
conformes à la réalité, et auraient sans doute posé des problèmes de validité légale. 

Une deuxième hypothèse pour expliquer le décalage entre le moment de l'exécution des 
constats et leur enregistrement sur la liste serait que l'on ait voulu attendre le décès de la 
personne mourante pour effectuer le constat avant de l'enregistrer, et pouvoir annuler le 
constat en cas de guérison inopinée. Cette hypothèse est invérifiable, puisque nulle part, ni 
sur la liste ni sur les inventaires ne figure la mention du décès, qui, bien entendu, est survenu 
ultérieurement, du mourant chez qui a été effectué l'inventaire. Cela indique pour le moins 

que le décès ultérieur du mourant ne compte pas pour l'enregistrement des inventaires. 
D'autre part, on pourrait penser que seuls ont été conservés les documents concernant soit 
des personnes déjà mortes soit des mourants effectivement décédés peu après, les autres 
n'ayant plus d'utilité pour le partage de l'héritage. Mais on remarque aussi que, parmi les 
documents attestés dans la liste et manquant dans le corpus, figurent aussi des inventaires 
réalisés chez des personnes déjà mortes. 

Qui effectue les constats et qui signe les inventaires? 

Qui étaient les personnes nommées dans le document n° 181 comme chargées par le 
juge d'exécuter ces constats et d'effectuer les inventaires des biens de personnes mourantes 
ou décédées? On peut naturellement supposer que ce sont les mêmes personnes qui ont 
signé les inventaires en tant que témoins. Mais cette identité est difficile à vérifier par 
l'identification des personnes, car les personnes sont désignées dans la liste de façon plutôt 
laconique, tantôt par leur laqab, tantôt par leur ism, parfois leur nisba, alors que les signatures 
des témoins sur les inventaires donnent toujours un ism, une partie du nasab (nom du père 

et parfois du grand-père) et fréquemment une nisba. S'ajoute à cela la mauvaise qualité des 
reproductions utilisées, la difficulté de lire ces écritures très cursives et de différentes mains, 
ainsi que les discordances dans la manière de désigner les personnes: ainsi, que dire d'un 
personnage désigné sur la même liste, 1. 8, comme «Sihiib al-Din b. [ ... ( ?)] », et 1. 33, 
comme «Ibn [ ... ( ?)] 15»? La lecture de la liste doit s'appuyer sur la récurrence des signatures 

de témoins sur les documents pour établir la récurrence des mentions des personnes sur la 
liste, ce qui aide au déchiffrement. La possibilité de trouver une correspondance est exclue' 
dans les cas, fréquents, où un personnage est uniquement désigné dans la liste par son laqab, 

15 Graphie illisible mais identique dans les deux cas. 
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puisque les signatures ne le mentionnent jamais. On peut supposer que les noms utilisés 

dans la liste ont parfaitement suffi aux personnes concernées à s'y retrouver, sans quoi cette 

liste eût été sans utilité. Cela implique que les personnes concernées aient été en nombre 

relativement réduit. Ce laconisme est pour nous un handicap considérable. 

Malgré ces difficultés, nous sommes en mesure de montrer que les personnages mentionnés 

dans la liste comme chargées d'effectuer les constats sont au moins en partie identiques 

aux témoins signataires des inventaires. Ces signataires sont délégués par le cadi, comme 

l'indiquent explicitement plusieurs documents 16. Pour comparer la liste et les inventaires, il 

faut commencer par les personnes désignées dans la liste par leur ism, non par leur laqab, 

puisque les témoins signent de leur ism, et c'est seulement dans ce cas que la correspondance 

entre différents libellés pourra être évidente. Le nombre de possibilités d'identification est 
encore limité par l'absence de certains inventaires correspondants. Un premier exemple d'une 

telle correspondance dans la liste est 'Abd al-Mun'im, qui est nommé dans la liste 1. 20, et 

qui signe aussi l'inventaire correspondant, n° 143, à droite. Il est mentionné plusieurs fois 

dans la liste (r", col. A., 1. 33; vO
, 1. 9; r", col. A., 1. 34) et sa signature est identifiable 

dans les documents correspondants (n° 698, à gauche; n° 170, au milieu; doc. manque pour 

la troisième mention). Si je lis bien la signature, le nom plus complet du personnage est 

'Abd al-Mun'im b. Yal)ya al-Oarà'ï. 

D'autres exemples existent, comme la personne nommée à deux reprises dans la liste, 1. 

29 et 45, AQ.mad h, al-DallaI [?], qui signe les inventaires correspondants en tant que premier 

témoin dans le doc. n° 167 à doite, et dans le doc. n° 432, troisième signature en partant 

de la droite. De plus, on peut montrer que ce personnage est le premier auteur de la liste 

nO 18!. En effet, col. A, 1. 8 dudit document, nous lisons: «[waqaJfa kiitibu-hu, etc. », et 

dans l'inventaire correspondant (n° 555, à gauche), c'est sa signature que nous trouvons. 

Les deux signatures du milieu étant celles des témoins alépins 17, les deux témoins mandatés 

par le cadi de Jérusalem ont signé à droite et à gauche du document. L'un des signataires 

de ce document, à droite, Al)mad b. Sulaymiin, est mentionné dans la liste comme Sihab 

al-Din [ ... (?)], et l'on trouve plus bas dans la liste, col. A, 1. 33, cette même graphie, 

pour un constat dont l'inventaire correspondant (n° 698, à droite) porte bien la même 

signature d'Al)mad b. Sulayman. On peut donc en conclure que le «kiitib» du début de la 

liste est bien Al)mad b. al-DallaI [?]. 

Un autre exemple de recoupement entre dénominations dans la liste et signature est 'Abd 

al-LaPl al-!ja]ahi (col. B, 1. 37), qui a signé l'inventaire correspondant, nU 261, à gauche. 11 

ne réapparaît plus dans la liste ni dans les inventaires. 

16 Documents n° 845, 1. 20 sq.; n° 656, LlO; nO 143, r. 19; 

n° 167, L 17 et nU 170, l. 21. 
17 Cf. doc. nO 555, L 8-9, ces deux témoins sont nommés comme 

étant présents au constat: "wa-badara Gamiil af-Din (Abd A/Wh 

b. Muhammad b. Mikyas al-fja/aN, abad al~sada a/-'udaf min 
fjafab [",1 wa-f-haM Tammiim b. rAta' Affah al-[.]fJml. Ii 
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L'identité des nisba-s dans les dénominations de la liste et les signatures sur les documents 
pennet également d'opérer des rapprochements: ainsi, pour Saraf al-Din al-'Agliini, mentionné 
dans la liste col. B, 1. 45 et 1. 59, qui signe «'lsa b. A\:lmad al-'Agliini », doc. n° 432, 
deuxième signature en partant de la droite; n° 760, à droite, et n° 254, à droite 18. 

Pour ce qui concerne ce dernier document, il faut en outre observer que ce témoin n'est 

pas nommé, ni les autres, car la notice de la liste indique que ce constat a été effectué par 
<des personnes mentionnées [précédemment, c'est-à-dire pour le constat précédent] à 
l'exception d'Abi Salgüq (?»> (waqafa [-madkurun bala Abi Salguq (?», ce qui est corroboré 
par les quatre signatures du doc. n° 254, susmentionné, identiques à celles du doc. n° 760, 
par rapport auquel manque seulement la signature correspondant au personnage signalé comme 
n'ayant pas participé au second constat 19. Entre ces ceux documents se trouvent d'autres 
correspondances de signatures: < a. > la signature du doc. n° 254, troisième à partir de la 
droite est identique à la deuxième signature à partir de la droite dans le doc. n° 760 
(Mu\:lammad b .... al-I:Iammal); < b. > doc. n° 254, la deuxième signature à partir de la droite 
est identique à la signature à gauche en bas dans le doc. n° 760 ('Umar b. Ya'qüb al

Qadri ?), celui-ci est mentionné dans la liste avec son ism (cf. infra); et < c.> la signature 
du n° 254 à gauche (<<A\:lmad b. Mu\:lammad al-Imam») correspond à celle du n° 760 à 

gauche. La première signature pourrait correspondre au nom «Sams al-Din al-I:Ianafi» ou 
encore <<Ibn Abi Salgüq », les autres noms cités dans la liste à cet endroit (col. B, 1. 59-
60) ayant déjà été rapportés à des signatures qui leur correspondaient. Nous aurons l'occasion 
de revenir par la suite sur la personne d'A\:lmad b. Muhammad al-Imam. 

Le deuxième constat mentionné par la liste, fait le jeudi 9 du 'l-I:ligga, parle également 
des «personnes mentionnées [précédemment] », et l'on trouve effectivement aussi, dans les 
inventaires correspondants, des signatures identiques: les signatures du doc. n° 124, droite, 
au milieu et à gauche correspondent à celles du nO 412, respectivement à gauche, au milieu 

et à droite (cette dernière étant quasi effacée sur la reproduction). 
La signature du doc. n° 124 à gauche (= n° 412, droite) peut être lue: A\:lmad b. 

Mu\:lammad b. 'Ali. Elle figure également sur le document n° 261, en date du 6 du '[
I:zigga, au milieu. Le personnage peut être identifié, dans la liste, avec celui mentionné comme 
ayant effectué l'inventaire sous le nom de Sihiib al-Din ... (la suite du nom n'étant pas lisible), 

col. B, 1. 36 et 48, ce qui pennet également de reconstituer son identité. 
Quant à la seconde personne signataire du doc. n° 124 au milieu (= nO 412 au milieu), 

elle est désignée dans la liste comme «Ya\:lya b. al-Fasi ». La seule signature pouvant 
correspondre à ce nom sur l'inventaire est facilement reconnaissable. mais aussi totalement 

illisible. S'il en est ainsi, Ya\:lya b. al-Fasi est bien aussi le signataire des doc. nO> 436, à 
droite, 441, à gauche et 720 à gauche, qui portent tous les trois sur le même constat. 

L'endroit correspondant dans la liste (col. B, 1. 53) est troué, et la lacune se tennine par 

une graphie qui suggère une nisba, qui pourrait être soit celle d'Al-Fàsi, soit celle de l'autre 

18 En réunissant !es données de la liste et de sa signature, on 
peut donc savoir que se personnage se nomme Saraf al-Din 
{[sa b, Abmad al-rAglOni. 

19 La signature du personnage manqant se trouve dans le premier 
document en bas au milieu. 
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témoin Ma\!müd b. A\!mad al- ... (?), qui a signé les mêmes documents du 9 dii 'l-I.ligga 
(doc. nOs 436, à gauche, 441 à droite et 720, à droite). Avant la lacune, on lit «Zayn al
Din al-[ ... ] », qui doit correspondre à l'un des deux personnages. En outre, il est bien probable 
que la signature sur le document n° 765 au milieu est identique à celle de «y a\!yii b. al
Fiisi», cité plus haute. En effet, l'entrée qui correspond sur notre liste à ce constat, col. B., 

1. 55, mentionne ce nom, malgré son écriture difficile à lire. 
L'identification d'une signature avec la graphie d'un nom sur la liste permet de vérifier celle 

de différentes occurrences d'un nom au sein de la liste, même lorsque le nom sur la liste n'est 
pas lisible ou qu'il varie d'une occurrence à une autre. On comparera par exemple les trois 
signatures lues «'Umar b. Ya'qub al-QaçJri (?»> dans les doc. nOs 750, à gauche, 254, deuxième 
à partir de la droite, et 760, en bas à gauche, avec les occurrences correspondantes dans la liste 
(1. 35 et 1. 60). Le même personnage a aussi signé les documents n° 414, milieu, dont la date, 
le 14 du mois, excède la période de l'enregistrement dans notre liste. 

Un autre exemple de variante dans la désignation d'une personne dans la liste, à laquelle 
correspond une seule signature «< A\!mad b. Rasid [?]) dans les inventaires, se trouve col. A, 1. 
13, où un personnage est nommé Sihiib al-Din ibn Rasid (7), et col. A, 1. 33, Ibn Rasid (?). Ce 
témoin a signé les inventaires correspondants, n° 845 à droite et n° 698 au milieu. 

Reste le dénommé Ibn Tiibit, dans la liste 1. 13 et 1. 29, qui a signé les inventaires correspondants 
n° 845, à gauche, avec sa nisba, et n° 167, à gauche, sans nisba. La liste, ligne 29, mentionne, pour 
le n° 167 les «mêmes témoins » que pour le constat précédent du même jour, qui est perdu. 

On peut ensuite reconnaître également les noms de témoins figurant une seule fois dans 
la liste, à condition toutefois d'avoir préalablement identifié la signature d'A\!mad 
b. Mu\!ammad al-Imiim, dont le nom ne figure pas dans la liste (cf. infra). Ainsi, à 'Umar 
b .... (?), mentionné dans la liste 1. 16, correspond, n° 656, à gauche, la signature «'Umar 

b. Halïl al-'Ar... (?»>, et de même, «AI-Mazziir ... (?»> à droite du même document et pour 
le même constat. De même, la signature du doc. n° 143, au milieu (Mu\!ammad al-$afadi), 
doit correspondre au premier personnage mentionné 1. 20 (Ibn al-$afadi). 

À la signature dans le doc. n° 167, deuxième à partir de la droite, ne correspond aucune 
mention dans la liste. Cela s'explique parce que pour le constat précédent du même jour 

sont mentionnés deux témoins (1. 29), et que la mention dans la liste pour notre inventaire 
n° 167 indique que <des témoins ont effectué le constat» (1. 31) La phrase étant au pluriel 
et non au duel, il faut en conclure qu'elle réfère aux deux témoins du constat précédent, 
plus un certain nombre d'autres. qui ne sont pas nommés. La signature du n° 750, à droite, 
étant seule non identifiée, peut par conséquent être attribuée à «Sihiib al-Din », 1. 34. Ainsi, 

la seule signature non identifiée sur l'inventaire nO 765, à gauche, qui est illisible, doit donc 
être attribuée à «Abu al-Dallii' », 1. 55. 

En procédant de la même manière par élimination on peut mettre en relation la signature 
du n° 432, à droite (illisible) avec la mention «Abu Bakr ... », 1. 45 dans la liste. Il est assez 
probable que la signature du n° 549, à droite «'Ali b .... », corresponde au « 'Ali... » premier 
mentionné dans la liste, 1. 40, pour le mardi 7. En conséquence, la signature du milieu, 
doit correspondre au deuxième personnage mentionné dans la liste de façon illisible. 301 
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Un témoin supplémentaire 

En dépit de ces incertitudes, on peut néanmoins être assuré que les personnes mentionnées 
dans la liste comme envoyées pour effectuer les constats sont bien celles qui ont signé en 
tant que témoins sur les inventaires. La comparaison de la liste et des inventaires mène à 
une observation étonnante: le nombre de personnes mentionnées dans la liste ne correspond 

pas à celui des signataires de certains inventaires, qui ont été signés par un témoin 
supplémentaire. Ainsi, là où la liste nomme deux personnes se trouvent trois signatures, là 
où elle en nomme trois, quatre, etc. Font exception les documents du premier jour (nO 555, 
n° 845 et n° 656) ainsi que le doc. nO 750 daté du 3 t}ü '1-/:LÏgga et l'inventaire en date du 
10 du mois, fait en trois exemplaires 20. Comment expliquer ce surplus? La comparaison 
des signatures montre que le témoin supplémentaire est toujours une même personne, AI:lmad 
b. MuJ:!ammad al-Imam 21. Lorsque le nombre des personnes mentionnées sur la liste est le 
même que celui des signataires, c'est qu'AJ:!mad b. MuJ:!ammad al-Imam n'a pas signé. Autre 
particularité de cette signature: elle est toujours introduite par la mention «/:!açlartu bi-hi» 

«<j'y étais présent») alors que les autres témoins écrivent soit: «waqaftu cala çjalika wa

sahadtu bi-hi» «<j'ai procédé au constat et j'en témoigne»), soit simplement: «sahadtu cala 

çjalika» «<j'en témoigne») 22. 

Si l'on admet que la liste enregistre bien les dates des jours où les constats ont été 
effectués par les témoins et non celles auxquelles les inventaires ont été dressés par les 
témoins, on pourrait expliquer la présence de cette signature supplémentaire comme suit: 
AJ:!mad b. MuJ:!arnrnad al-Imam n'aurait pas participé au constat sur place, mais à la rédaction 
des documents. Mais pourquoi dans ce cas aurait-il accompagné sa signature de la mention 
de sa «présence»? Une autre explication moins immédiate pourrait s'avérer plus prometteuse: 
une majorité des inventaires portent, à côté de l'autorisation donnée par le cadi d'effectuer 
les inventaires, la mention de la présence sur les lieux (bi-/:!uçliir) d'un certain Sihiib al-Din 
AJ:!mad al-Mi~ri. Il s'agit de l'imam du vice-sultan de Jérusalem (na'ib al-salfana) 23, délégué 
par ce dernier pour assister aux constats (bi-gihat na'ib al-saltana) 24. La ressemblance entre 

le nom de ce délégué du vice-sultan et celui indiqué par la signature est trop grande pour 
que l'on puisse l'ignorer. Dans un cas, la signature à gauche du doc. n° 143, nous le trouvons 

même désigné par sa nisba: «kataba-hu A/:!mad b. Mu/:!ammad al-Misri» au lieu de 
l'habituelle mention de sa fonction, «al-imiim ». Il est aussi désigné par endroit comme 
«al-qiiçlî», ce qui n'est certainement qu'une dénomination honorifique eu égard à sa situation 
actuelle. Mais le fait qu'il ait par le passé exercé la charge de cadi nous assure qu'il devait 

forcément posséder la qualité de 'adiila «< honorabilité légale») également requise pour 
exercer la fonction de témoin. 

20 Le n° 555 est un cas particulier, car il a été signé par quatre 
témoins dont deux (signatures du milieu) sont originaires d'Alep 
et n'étaient pas mandatés par le cadi de Jérusalem. 

21 Ce personnage a signé 12 des 16 inventaires conservés (en 

ordre chronologique; n" 167, troisième signature à partir de 

la droite; nO 261 à droite; n" 432 à gauche; nO 549 à gauche; 

nO [24 à droite; n° 765 à droite; n° 254 à gauche; n° 760 à 

gauche, dans la rangée supérieure; nO 170 à gauche; nO 435 
à gauche; nO 143 à gauche; et nO 412 à gauche). 

22 À l'exception du doc. n° 261, où tous les signataires utilisent 
la mention <.<:&aljanu bi-hi», et du doc. n° 124, où un seul autre 
signataire, en bas à gauche, utilise la même expression. 

23 Doc. nos 124, 167 et 261. 

24 Doc. nOS 143 et 167. 
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Revenons-en à la signature d' A1,1mad al-Mi~ri al-Imiim. Elle ne se trouve pas uniquement 
sur les documents concernant la période du 'l-higga couverte par notre liste, celle du premier 
au 13 du 'l-I:tigga. Sa présence est déjà attestée dans un document daté 22 du 'l-qa'da 795, 

le n° 378, huit jours avant le début de notre période. Ce document porte en bas à gauche 
une signature, très effacée, qui pourrait être la sienne mais ne l'est pas nécessairement. Un 

autre document daté du 30 du 'l-qa'da, le n° 493, porte également sa signature, cette fois 
parfaitement lisible, de même que le doc. n° 494, en date du 14 du 'l-I:zigga, soit un jour 
après la fin de la liste. Notons que dans ces deux cas, sa participation n'est pas mentionnée 
explicitement dans le texte de l'inventaire, contrairement à ce qui est le cas pour un autre 
document, le nO 247, du 19 gü'I-1,1igga, où à l'inverse ne figure pas sa signature. La suite de 
l'examen des documents permettra sans doute de retrouver d'autres exemplaires de ses 
signatures. On notera toutefois que cinq mois plus tard, le 26 rabi' II 796, notre personnage 
n'occupe déjà plus la fonction d'imiim du vice-sultan, puisqu'un document daté de ce jour 
(le n° 90) mentionne une autre personne comme titulaire de cette fonction. 

Des fonctionnaires du bayt al-mal 
présents aux cours des constats 

Le nom de Sihiib al-Din A1,1mad al-Mi~ri apparaissait déjà au cours des constats avant la 
période de du 'l-I:zigga 795 que nous avons étudiée. Il est ainsi cité dans un document d'iqrar 
daté de mul:zarram 794 en tant que <<témoin du Trésor public» (Sahid bayt al-mal) 25, où 
cependant sa signature aisément reconnaissable n'apparaît pas. Environ un an plus tard, il 

est mentionné sous le nom d'« AI-Sihiibi A1,1mad al-Mi~ri» comme inspecteur du Trésor 
public (na,ir bayt al-mal) 26. Cette fonction lui est également attribuée dans d'autres 
documents postérieurs d'un an et demi au précédent: les n° 772a du 10 gumada 1 796, 
n° 481 du 9 du ' l-I:zigga et n° 407 du 29 dU ' l-higga de la même année. Dans le premier 
document, on le voit donner l'ordre (marsum) de mise en vente des biens d'une personne 

décédée. C'est seulement dans le second cas qu'il est présent sur les lieux pour effectuer 
un constat; dans le troisième, c'est une autre personne qui assiste à l'opération en son nom 
(min gihati[-hi]) 27. Au demeurant, dans la même période des années 795 à 796, d'autres 

personnes sont également nommées dans les documents comme na,ir bayt al-mal 28. Il est 
impossible de dire avec certitude si ces personnes ont exercé cette fonction à tour de rôle, 
ou si plusieurs la détenaient simultanément 29. Le na,ir bayt al-mal est fréquemment qualifié 

de «qat/-i », ce qui ne renvoie évidemment pas à la fonction exercée actuellement, mais à 
l'appartenance au corps des juges. Le nazir bayt al-mal est considéré comme le fonctionnaire 

2S Doc. n° 679. D'autres «témoins du trésor publique» sont 

nommés dans les documents. cf. par ex. les nOS 586, 594 et 

742, du mois de qü 'I-qa'da, où est cité le nom de Taqi al

Din Abil Bakr b. Karim; et le n° 557, de tjü 'I-bigga 796, où 

apparaît un certain Zayn al-Din b. KarÎm. 

26 Doc. n° 134, daté du 3 ~afar 795. Le catalogue de Little, op. cit., 
p. 75, ne lit pas ((AI-Mi~ri». 

27 Le cas de la présence d'une autre personne pour représenter 

dans ces circonstances le na?ir bayt al-mal est également attesté 

dans le doc. n° 417. 

28 Cf. table XI, in H. Lutfi, op. dt., p. 187. Pour le doc. n° 772a, 

il faut corriger la date de 793 donnée par l'auteur en 796. 

29 Contrairement à ce qu'affirme péremptoirement H. Lutfi, op. cit., 

p. 186, qui estime qu'il devait exister plusieurs nazir bayt al-mal. 303 
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le plus important du bayt al-mal. Il est représenté par un wakil. et les clercs (mubasiriin) 
ainsi que les témoins 1 ui sont subordonnés 30. En conséquence. il est plutôt difficile de se 
faire une idée de la carrière de Sihab al-Din A\lmad al-Mi~ri. Après avoir exercé la fonction 
de na;ir bayt al-mal en ~afar 795. il se trouve en effet mentionné le mois suivant, aux 
côtés de deux autres personnes, comme fonctionnaire des finances (mubasir bayt al-miil) 31. 

Les autres documents du I:Iaram montrent que Sihab al-Din A\lmad a été employé pendant 

une période assez longue par le bayt al-mal à inventorier des héritages. En revanche, son 
activité d'imam du vice-sultan semble avoir été de plus courte durée 32 Un an à peine après 
la liste des inventaires du mois du t}ii '1-/:li{Jlja 795 donnée par le doc. n° 181, le doc. n° 90 
nous apprend que le 26 rabi' II 796, des inventaires ont été établis en présence de 'AHi' 
al-Din (? 'Ali), imam na'ib al-salrana 33. La participation d'A\lmad aux inventaires ne tient 

pas principalement à sa proximité avec le vice-sultan en qualité d'imam. Il est habituel que 
des agents de l'administration des finances participent aux inventaires des héritages 34. 

L'analyse des autres inventaires du corpus devra dire si ces fonctionnaires signent également, 

comme Sihiib al-Din A\lmad al-Mi~ri en !lii 'l-higga 796, les constats en qualité de témoins 

présents sur les lieux. 
Outre Sihiib al-Din AJ:unad al-Mi~ri, un autre représentant de l'administration des finances 

a également participé aux inventaires pendant la période considérée: à deux reprises (doc. 
nOs 845 et 167) est signalée la présence d'un certain Tiig al-Din, mustawfi bayt al-miil, maître 
des comptes de Trésor public. Ce personnage est lui-aussi abondamment mentionné dans le 
reste du corpus. Aux vingt-trois attestations retrouvées par H. Lutfi pour la période du 16 
~afar 795 au 14 mU/:lOrram 797, il faut ajouter neuf autres mentions 35 Dans la plupart des 
documents, la présence du mustawfi bayt al-mal est évoquée lors d'inventaires ou au cours 
de procédures de répartition d'héritages 36. En rama{ian 795, nous le trouvons pour une courte 
période désigné comme musawiq bayt al_mal 37 et, un an plus tard, au cours de ce même 
mois de rama{ian et à une seule reprise, comme na;ir bayt al-mal 38 Hormis dans les 

documents les plus anciens, autour de ~afar 795, le nom de Tiig al-Din: est toujours 
accompagné de la mention de son titre de cadi. À ce qu'il semble, il n'a jamais signé 
aucun document en qualité de témoin. Les autres personnages mentionnés dans les documents 
comme mustawfi bayt al-mal sont ses fils 39. 

JO Cf, H. Rabie, The Financial System of Egypt A.H. 564-741/A.D, 
1/69-/34/, Londres, 1972, p. 147; et H. Lutti, op. cit., p. 186. 

31 Cf. doc. nO 251, daté de rab!' r 795. La fonction du mubasir 
était d'enregistrer toutes [es recettes et les dépenses du bayt 
al-mal. Cf. AI-Nuwayri, Sihab a[-Din Abmad b. 'Abd al-Wahhab, 
Nihàyat a/-'amb fi funün al-adab, Le Caire, 1923 sq., vol. VIII. 

p. 217; et H. Lutfi, op. cit., p. 189. 
32 Sa signature a probablement changé après qu'il eut quitté sa 

fonction d'imam. De même, sa signature la plus ancienne pour 

la période considérée (doc. n° 143, du 2 qu 'I-higgal, donne 

Abmad b. Mubammed al-Mi~rï au lieu de «al-Imam». 
33 Selon le doc. n° 749, ce personnage est également mandaté 

en sa(ban 796 comme représentant du na'ib bayt a/-mal. 
34 Cf., sur tout cela, H. Lutfi, op. dt., p. 14-[5, et 18 sq. 

3S Voir H. Lutfi, op. dt., p, 188, et doc, nos [67, 301, 376, 415, 

454, 562, 580, 723 et 758. 

36 D. Little, op. dt., p. [11, lit dans le doc. nO 415: sadd bayt a/
mai, mais re doc. porte bien, comme partout ailleurs, mustaw{f 
boyt al-mal. 

37 Cf. doc. n° 376. H. Lutfi, op. cit., [88, et K. rAsali, op. cit., 
vol. L p. 266, lisent «musar;!», qui était un très haut 

fonctionnaire fiscal. Dans le contexte des inventaires après 

décès, ce fonctionnaire n'est jamais mentionné ailleurs, bien 

que le «musawiq bayt a/-mal» ait participé plusieurs fois aux 

ventes des héritages, Par conséquent, nous pensons qu'il faut 

bien lire musawiq plutôt que musari!. 
38 Cf. doc, n° 723. 

39 Cf. H. lutfi, op. cit.. p, 188. 
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En règle générale, le mustawfi est un fonctionnaire responsable du contrôle de l'équilibre 
des dépenses et des recettes, Mais quelle fonction remplissait-il dans les inventaires 
d'héritages? Les constats étant effectués en présence d'un grand nombre de fonctionnaires 
du bayt al-mal et du vice-sultan, il semble difficile de préciser quel rôle particulier pouvait 
exercer celui-ci. Il semble cependant que sa présence ait été requise plutôt comme 

représentant de l'administration mamelouke. On ne le voit pas nécessairement présent dans 
tous les cas où le bayt al-mal est bénéficiaire, exclusif ou non, de l'héritage à recueillir: 
pour les deux inventaires au cours desquels sa présence est signalée dans le mois de gu 
'l-I:tigga, le Trésor public est bénéficiaire de l'héritage dans un cas (inventaire n° 845) mais 
dans un autre il ne l'est pas (n° 167). Peut-être la présence de ce fonctionnaire des finances 
avait-elle à voir avec l'importance de l'héritage concerné, le fait qu'il ait connu certains 
héritiers absents ou en raison d'autres circonstances de ce genre. On ne pourra éventuellement 
en être assuré qu'après avoir comparé systématiquement tous les inventaires. 

L'administration des finances mameloukes et la « chancellerie du cadi» 
(l'ensemble des témoins mandatés par lui) 

Nous avons vu qu'un registre des témoins mandatés par le cadi pour procéder à des 
inventaires était tenu à la demande de celui-ci. Contrairement à ce qu'estime H. Lutfi, il 
semble bien que ces inventaires étaient effectués systématiquement, et pas seulement dans 
les cas où des héritiers étaient ahsents 40, La comparaison de ce registre de témoins avec 
les constats d'inventaires a montré que les personnes mandatées par le juge pour effectuer 

ces constats étaient les mêmes que celles qui ont signé les documents en qualité de témoins, 
ce que mentionnent d'ailleurs certains inventaires, mais non tous. Mais ces témoins mandatés 
par le cadi, que l'on peut considérer comme appartenant au cercle des témoins judiciaires, 
ne sont pas les seuls signataires. À côté de leurs signatures on trouve, pour la courte période 
couverte par notre document, la signature de l'imiim du gouverneur mamelouk de Jérusalem 

(al-imam na'ib al-salrana) qui, outre cet office privilégié, a exercé entre 794 et 796 diverses 
fonctions dans l'administration des finances (bayt al-mal). Au cours de la période considérée, 
Af.Jmad al-Imam est plusieurs fois mentionné comme présent lors des constats, ainsi qu'à 

deux reprises le mustawfi bayt al-mal, Tai', al-Din Ibrahim. La présence de représentants de 
l'administration des finances, voire de proches du vice-sultan, lors des inventaires d'héritages, 
est attestée par un grand nombre de documents 41. Si l'on étend cette observation portant 
sur du 'l-fâgga 795 (que des représentants de l'autorité mamelouke ont signé les inventaires 
à côté des témoins de justice) à l'ensemble de la période pour laquelle des documents nous 
sont conservés, on peut comprendre pourquoi nombre d'entre eux portent un nombre de 

signatures supérieur à celui requis par la législation, de deux témoins masculins. Cette 

40 Comme le prétend H. Lutfi, op. cit., p. 188. 
41 Par au moins soixante-trois constats (wuqüfJ - sans compter 

les ventes d'héritages sous les auspices de fonctionnaires 
mamelouks enregistrées dans onze documents de mabzümat-, 
soit un sixième environ des 385 inventaires du corpus. H. Lutfi 

(op. cit., p. 51-60, et p.69) parle quant à elle de 423 
docume~ts de wuqü/, mais en y incluant 18 actes de 
reconnaissance Oqrar) et 25 auditions de témoins OShM) qu'il 
y a sans doute quelque imprudence à considérer sans examen 
préalable comme des constats à domicile. 305 
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hypothèse doit cependant être vérifiée par l'examen systématique des signatures de tous les 
documents. Un point d'appui important de cet examen est la constatation, découlant des 
observations sur le mois de gu 'l-/:ligga 795, que la formule «/:lat;Jartu bihi », qui précède 
certaines signatures, ne correspond pas aux témoins de justice. Le nombre des témoins 
mandatés par le juge correspond en général à celui des mentions <<sahadtu» sur les 
documents. Des quatre témoins de l'inventaire n° 167, deux signent avec la mention 

«/:lagartu », les autres avec <<sahadtu ». La situation est même plus compliquée: dans 
l'inventaire nO 261 qui porte la signature d'A\:lmad al-Imam à droite (/:lagartu), les deux 
autres signatures suivent cet exemple en utilisant «/:lagartu» pour précéder la signature, bien 
que celui du milieu y ajoute la formule du témoignage: «hagartu wa-sahadtu bi-hi ». La 
même formule se trouve dans la signature du doc. n° 124, à gauche: «/:lagartu wa-sahadtu 

'alii al-magkura ». Dans les deux cas, i. e. pour les doc. nO' 261 et 124, les signataires sont 
signalés en tant que témoins envoyés par le cadi (voir liste n° 181, 1. 36 sq. et 48). 
L'hypothèse d'une signification particulière de la mention /:lagartu doit donc être vérifiée à 
l'aide des autres documents, et le petit échantillon qui nous est offert par le document n° 181 

ne peut suffire à la vérifier. 
Comme le révèle l'examen attentif des écritures, la liste n° 181 a été écrite par différentes 

mains. Le style des entrées diffère également selon les auteurs. Ainsi, l'indication du lieu 
du constat, donnée au début de la liste, disparaît dans la suite. La liste a été remplie 
chronologiquement dans l'ordre d'arrivée des documents au tribunal, hormis les distorsions 
déjà signalées. Le début de la liste a été rédigé par l'un des participants au premier 

inventaire, que l'on a précédemment identifié, grâce à la comparaison des signatures, comme 
A\:lmad b. ai-DallaI (cf. supra). Mais qui rédige les inventaires correspondants? Le procès 
verbal en trois exemplaires du constat effectué le 10 gu 'l-/:ligga nous offrent une réponse 
satisfaisante: deux des copies, de la même main, portent aussi, en bas à droite, la même 
signature de témoin. En revanche, dans le troisième exemplaire (qui n'est pas à proprement 

parler une copie de l'un des deux autres, car le texte présente de légères distorsions), c'est 
le signataire ayant signé à gauche les deux autres documents qui cette fois signe à droite. 
Ce sont donc les témoins eux-mêmes qui ont rédigé les procès verbaux. L'usage veut que 
le rédacteur du document appose sa signature à droite, comme l'attestent certains documents 

à signature unique, toujours située à droite 42 

On se demande, en revanche, si tous ces documents d'inventaires étaient rédigés en trois 

exemplaires, dont l'un destiné à l'archivage et les autres à être remis aux personnes concernées, 
ou bien s'il s'agit, pour le constat du 10 çJu 'l-bigga, d'un cas particulier. Un certain nombre de 

documents, dont nous n'avons qu'une copie, portent en effet, en marge de droite, la mention 

tala! nusab «<fait en trois exemplaires»), et à l'inverse, celui dont les trois copies ont 
effectivement été conservées ne la porte pas. Si en effet l'habitude avait été de rédiger des 

documents en trois exemplaires dont Un seul était conservé pour archivage, la présence des trois 

exemplaires dans le cas présent pourrait s'expliquer par le fait que les deux autres copies n'ont 
jamais été réclamées par les parents de la personne absente, un commerçant itinérant. 

306 42 Cf. les doc. nOS 230, 246, 255 et 363. 
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Un résultat important de cette étude est d'avoir établi la participation de fonctionnaires 
des finances mamelouks aux inventaires d'héritages autorisés par le cadi. À ce propos, une 
autre question se pose au sujet des rapports entre le tribunal du cadi et l'administration 
mamelouke: nous avons vu qu'A\:lmad al-Imam avait signé douze des seize documents établis 
lors de la période considérée, dont neuf à gauche et trois à droite 43 A-t-il rédigé 

personnellement ces derniers? Dans ce cas, il aurait, en tant qu'imam du vice-sultan et 
fonctionnaire des finances, pris part en personne aux activités du tribunal du cadi. Les 
écritures des trois documents signés à droite par Ai)mad b. Mui)ammad al-Imam présentent 
certes des ressemblances, mais ils ne sont pas identiques, eu égard à la différence d'encre 
et de calame. Là encore, l'hypothèse ne pourra être vérifiée qu'en comparant ces documents 
avec d'autres, portant également à droite la signature d'A\:lmad b. Mui)ammad al-Imam. 

Il semble donc que les constats d'inventaires d'héritage aient été demandés par le tribunal 
dans la plupart des cas avant le décès du de cujus, la plupart des inventaires concernant des 

malades et non des morts. Cette procédure présente l'avantage de pouvoir interroger les personnes 
elles-mêmes sur l'état de leurs biens, de leurs créances et de leurs dettes. Cela complète les 

renseignements fournis par Ibn Mammati d'après lequel les. autorités étaient informées du décès 
d'une personne par le service des pompes funèbres et prenaient possession des biens du défunt 
lorsque des héritiers étaient absents 44. Pendant la période considérée ici, dans aucun cas les biens 
d'une personne malade n'ont fait l'objet d'un nouvel inventaire après sa mort. Manifestement, le 
document établi pendant la maladie suffit au règlement de l'héritage, à condition qu'un temps 
trop long ne se soit pas écoulé entre le moment de la rédaction ct la mûrt dü de cujus. 

La pratique consistant à interroger un mourant sur l'état de ses biens est habituelle et ne 
se limite pas aux cas où les héritiers sont absents. Pour délicate qu'elle puisse sembler, elle 
n'en était sans doute pas moins communément admise par la mentalité de l'époque, car 
l'intérêt en apparaissait de façon évidente, pour le Trésor public comme pour les héritiers, 
à qui elle pouvait éviter des contestations ou des conflits ultérieurs. 

Le fait que des héritages soient inventoriés par les témoins du cadi de Jérusalem à la 
fin du XIV' siècle apparaît comme une procédure bien organisée, à laquelle participent des 
fonctionnaires du Trésor public ou des personnes de confiance du vice-sultan. Devant le 
tribunal du cadi étaient données non seulement les informations concernant le de cujus et 

les ayants droit mais aussi les noms des témoins mandatés pour effectuer les constats. Cela 
rendait possible le contrôle retrospectif des inventaires par le cadi. Si le nom d'un témoin 

signataire ne figurait pas dans la liste, sa signature devait avoir été contrefaite ou rajoutée. 
De plus, une telle liste pouvait servir de référence pour la rétribütiûn des ténlûÜls employés 

par le tribunal. À ce propos, l'analyse nous renseigne sur le nombre des témoins en activité 

pendant cette période: on a pu identifier 24 signatures différentes. Il faut y ajouter quatre 
individus mentionnés dans la liste uniquement pour des inventaires perdus 45. On arrive ainsi 

à une corporation de témoins professionnels relativement importante. Ce groupe de personnes 

assure pour la communauté la fonction de constater et de garantir la vérité des faits. 

43 Cf. supra, n. 20. 
44 Cf. Ibn Mammati, As'ad, Kifi'ib qawi'inin al-dawawin, éd. (A. S. 'Atiyya, 

le Caire, 1943, p. 324 sq, cité par H, lutfi, op, dt., p. [4 sq. 

4S Cf. la liste, recto, 1. 34, «Ibn aH;lalawar (?J)), 1. 57, «Gamal 
al-Din al-naqib» et ,d .. '] al-fumar!», ainsi que verso,!. l, "AI
SaYb Ibrahim al-SarasI(?j>I. 307 
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u"L,.J1 Lp..)j ~)) lS""Y ~.:ll,."uJ ~ ~ " 

55 nI 1"";) ~yJl pl. , 

56 o~Y-r ~ :u..;}I. 
57 O.ly-y ~ ~)I. 

58 of~ r-i~ ~}I pl. 
59 in~) ~}I pl. 

"' '" "';J '-',J"JI );;1. 
f ~ J tA ).- • .J.A.....i ~~ l...4.i j).iJ . 309 
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[ ~ J t'il) i y.. ~ J . 61 ~ yJWI [~.r J!l[ j .Ji <.J-- J.>. .r.? <Y' LP...LI JJ 0 ~ 

~~ ~~ ~ ~ [n <,?'..Jj [ ... J .. J . '0-'..LII 0-'j .....o.JJ 41 oi 

Or ""~\..;... ~IJ' 62 [ 0JI?'-I yJWI • ..LIJ .0)J [n '-:f"J)1 ""yy4JI 0' 
~ ..;....:.., ~l; ~.;.; ~ ~ t')l..LI1 y.Î J <,?'WI .Ji ~ .....o.JJ 

. 630 l:JWI "-ly>ÎJ r"'l:ll [! J.Ji ..l.......>...o.Ji ..l.......>...o ~.Jil Y"J Lp..Jj ~..LII 0"1 

[~J"".r---JI "'J . [~ J~) 0-'..LII y~ J ~I 0-'..LII J~ .....o.J J Y J oV 

0y;5WI .wy>~ .0)J c~ ~~ ~ ~ J~ y.ÎJ oA 

~I 0-'..LII ~J ";~I 0-'..LII J";:' .....o.JJ or";U ..,l>-<il . 64JUI ~J o~ 

.65y.~~ .0)J ~I...L...>I ~~ ~ ~ J~I -.?Î.Ji1 J~J "1. 

~)J [~J ..l.......>...o . "-:!.ra11 :<....;.J~ ~.J.:j ~ ~ [~J J~[..LJ -.?I ~ 0J)~.ilI.....o.JJ "1\ 

. 66""...L...> ')II 0-'..LII ~ ~~ yJ~ "Ir 

<,?'WI.Ji ~J [n <,?'I,r-ll ~1r.1 ~I .....o.JJJ ~I...,.pl 

Yr"'l:ll • ..LI J .0)J A· J)y4JI ...L...>I .Ji J-.. y.. [~~ J ~ ~ 

[~ J ",,):.ul .Ji J~ J <,?'WI .Ji ~ .....o.J J ~')II r ..:.JU 

..:r-»I ..y..Ji ~ ~1..;....:..,:<....;.J~~.J.:j l..p.Jly>68..::....,b.....J 4 ~ 

i 

Y J .69 c.À:!rJl ...t'..û..I~ 0-'r"'l:l1 LP...LI JJ Lp.. JjJ LP...LIIJ ,y A 

... ~[-:>-]..::..... ~.J.:j ~ ~ [n r .JiIJ r-dl ..y. [n 0-'..LII J'>G:-.....o.JJ 

. 70 c.À:!rJ 1 ...t'..û..I1 ,y 0l:JWI 4-J..LIIJJ LP...LIIJJ Lp.. Jj ,y ~..LII \ . 

61 t\~ r>J ~}I..,kl. 67 ;'Y'J" pi- ~}I. 
68 -::...J,....,) :J..-'jl J 
69 ;'Y'J" pi- ~}I. 

62 n. , tt\ , tn r>J JU}I..,kI. 

63 V10 r>J ~}I ..,kl. 

64 ;'Y'J" ~ ~}I. 
65 Tot r> J ~}I ..,kl. 
66 v,. r>J ~}I. 

70 \V, r>J ~}I ..,kl. 



CONSTATS O'HÉRITAGES DANS LA JÉRUSALEM MAMELOUKE 

Traduction 

Au nom de Dieu le Clément le Miséricordieux 
Document 
béni, si Dieu le veut - qu'Il soit exalté - contenant l'enregistrement des travaux 
effectués à la demande de notre seigneur et maître, juge des musulmans, 

4 cheikh des cheikhs, administrateur des fondations pieuses, le cheik Saraf al-Din al-An~arï 

al-Hazragi, le siifi(ite juge de Jérusalem la noble 
et des provinces qui en dépendent - que Dieu l'assiste dans ses jugements - afin 
d'enregistrer les biens des personnes absentes et autres en prévision [du règlement des 
héritages]. Fait le premier 

6 du mois de dü'I-I:lÏgga de l'année 795 - que Dieu en assure le bon déroulement. 
7 Le jour (litt. la nuit) dont on avait établi par calcul que c'était le premier du mois de 

dü' l-/:tigga, 
l'auteur de ces lignes et Sihiib al-Din ... [?] ont effectué un constat 

9 auprès d'une femme décédée, dans le caravansérail d'AI-(Unniiba. Les héritiers sont: 
10 son époux (Ali, et Abu Mui)ammad, le fils de son' affranchi (Alii' al-Din, 

Il absent et se trouvant à Alep. 
12 le premier [du mois] 
13 Sihiib al-Din Rasid [?] et Sihiib al-Din Tiibit ont effectué un constat 
14 auprès d'une femme gravement malade, dans l'hospice (ribiif) d'AI-Malakiyya. L'héritier 

est le Trésor public 
15 de Jérusalem. Elle se nomme Qutlu fille de (Abd Alliih. 

16 Le même jour, (Umar b .... et AI-Maraz .. [?] ont effectué un constat 
17 auprès d'une femme gravement malade du nom de 
18 Yiiquta fille de (Abd Alliih, dans le quartier d'AI-Risa. Son époux est Halïl [?], 

19 et sa fille est Fatima. 
20 Ibn al-Safaçli et (Abd al-Mun(im ont effectué un constat auprès 

21 d'une femme gravement malade du nom de Na~r, 
22 [fille] de Mui)ammad al-l;Iassani, dans le quartier des Maghrébins. Les héritiers sont: son époux 
23 [Mui)ammad] b, Fai}r et ses deux frères Halaf 
24 et Saliii), absents de Jérusalem. Ils ont également effectué le constat 
25 auprès de son époux, le l;liigg Mui)ammad, susmentionné. Les héritiers sont: son épouse, 

susmentionnée, 
26 et son oncle maternel, le cheikh Abu Bakr b. Yusuf al-l;Iaggiigï. 

27 Le vendredi s'est achevé sans aucun constat. 
28 Le samedi s'est achevé. 
29 Ai)mad b. al-Dalliil et Sihiib al-Din Tiibit ont effectué un constat auprès d'une femme 

décédée du nom de Fatima 
30 Tiii) Malik, fille de (Abd Allah, dans le quartier de Bani l;liirit. Son époux se nomme 

Mui)ammad al-l;liiriti et ses héritiers sont: son époux, sa mère absente se trouvant à 

Ghazza, et le Trésor public. 311 
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31 Le même jour, ils ont effectué un constat auprès de <Ali, le porteur (AI-Bammal), dans le 
quartier de Sion. Les héritiers sont: son épouse <A'isa, et sa sœur, toutes deux présentes. 

32 Le même jour, Ibrahim b. MuJ:!ammad b. Na~ir, naturel de <AWira, s'est présenté au 
tribunal éminent. Ses héritiers sont: son neveu paternel Bassan et sa sœur Mu'nisa, 

33 selon le témoignage de Ibn ... , de Ibn Rasid et de <Abd al-Mun<im. 
Le dimanche suivant 71 

34 <Abd al-Mun<im, Ibn al-ljalawar [?] et <Umar ont effectué un constat auprès d'une 

femme gravement malade. Le même jour Sihab al-Din al-l:Ianafi 
35 et <Umar ont effectué un constat auprès d'une femme gravement malade du nom de 

Zaynab. Les héritiers sont: son époux et ses enfants, qui sont absents. 
(Colonne de gauche, B) 

36 Le lundi 5, Sihab al-Din [fils du] cheikh <Ali 
37 et <Abd al-Latif al-Balabi ont effectué un constat auprès d'une femme décédée sans 

époux. L'héritier est le Trésor public. 
38 On dit que cette femme se nommait Fatima la Damascène. Le même jour, .. , 

39 et Ibn al-Fasi ont effectué un constat auprès d'une femme gravement malade [du nom 
de] ... fille du 1:1aM 

40 Le mardi 7, <Ali [?] .. , et Sams al-Din .. , [ont effectué un constat auprès d'une femme 

gravement malade] 
41 du nom de ljatün fille de Dawud, naturelle d'Atrin [?], de la province de ... Les héritiers 

sont: son époux MuJ:!ammad fils de <Ïsa et sa mère nommée Sumayya (? Sutayta) et 
sa fille MaliJ:!a [?], qui est absente 

43 et se trouve à Bim~ [?] 72. Le même jour, les susmentionnés ont effectué un constat 

auprès d'un homme gravement malade du nom de 
44 Ibrahim connu comme Qufür 73. L'héritier est son fils absent qui se trouve à Ghazza. 

Le même jour 
45 AJ:!mad al-DallaI, Saraf al-Din al-<Aglüni et Abü Bakr .. , ont effectué un constat auprès 
46 d'une femme gravement malade du nom de Balima fille MuJ:!ammad, époux d'AI-Karaki, 

le collecteur des impots (giibi). Les héritiers sont: 
47 son fils et sa fille présents à Jérusalem, la noble, et son fils AJ:!mad, qui est absent, et son époux. 
48 Le jeudi 9, YaJ:!ya b. al-Fasi et Sihab al-Din [fils du] cheikh 
49 <AH ont effectué un constat auprès d'une femme gravement malade du nom Alfiyya, 

naturelle du [village de] Galüd. Les héritiers sont: son époux MuJ:!ammad et 
50 son neveu paternel absent Ibn <Ata. Le même jour, les susmentionnés ont effectué un 

constat auprès 
51 d'une femme gravement malade du nom de Qut1ümalik fille de Müsa. Les héritiers sont: 

son époux Ilyas 

71 Tàbi'u-hu, qui est la correction de ràbi'u-hu, après que le 
calendrier exact a été rétabli par les rédacteurs successifs de 
la liste. cf. article, supra, p, 6. 

72 Le texte a « f:lamala~ », que je n'ai pu identifier. 
73 Cf. D. Little, Catalogue, p. 140 
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52 et son fils d'un autre lit, [l;Iasan, fils de Zakariya'], qui se trouve absent à Alep. Le jour [ ... ] 
53 du pèlerinage, Zayn al-Din .. [. et...] Qudsi ont effectué un constat auprès d'un homme 

gravement malade du nom de l;Iammad 
54 al-Qunawi al-Rumi [ ?]. Les héritiers sont: son fils, qui se trouve absent à l;Iarran. Le samedi Il, 
55 Yai)ya b. al-Fasi et Abu al-Dalla( ont effectué un constat auprès d'une femme gravement 

malade du nom de Fatima, fille de (Umar, 
56 la Damascène. Son époux, qui est son cousin paternel Mui:Jammad b. Mui:Jammad b. 

[!] est présent, et ses deux frères sont absents. 
57 Le même jour, Gamal al-Din le naqïb, Sihab al-Din Rasid, ... al-(Umari 
58 et Abu Salguq ont effectué un constat auprès d'un homme gravement malade du nom 

de ~alai:J. Les héritiers sont: ses frères, qui sont absents, 
59 et le Trésor public. Le dimanche 12, Saraf al-Din aVAgluni, Sams al-Din al-I;Ianafi, 
60 (Umar et Ibn Abi Salguq ont effectué un constat auprès d'un homme gravement malade 

du nom de Ai:Jmad l'Alépin. Ses héritiers sont absents. Le même jour, 
61 les susmentionnés, hormis Abu [Sal]guq, ont effectué un constat auprès d'une femme 

gravement malade du nom de (À'isa l'Égyptienne. Mui:Jammad, son héritier 
62 absent, s'appelle Sams al-Din al-Ai:Jmadï. • 

verso 
le vendredi s'est achevé et le cheikh Ibrahim al-Sarasi [?] et Yai)ya b. al-Fasi ont 
effectué un constat auprès 
d'un homme gravement malade du nom de Yusuf, fils de Ai:Jmad al-Qawar[.]r [?]. 

L'héritier est son fils, qui est présent. 

3, 4, 5 blancs. 
6 Le lundi 13, Yai:Jya b. al-Fasi et Gamal al-Din Ibn al-Durri [?] ont effectué un constat 

auprès d'une femme décédée au milieu de ses effets, qui se nommait (À'isa, fille du 
cheikh (Ali b. (Abd al-Rai:Jman 

[Les héritiers] sont: son père, son époux et son fils, qui sont présents à Jérusalem, la 
noble. Le même jour, 

9 Galal al-Din [?] (Abd al-Mun(im et Ibn (Asa[si?] ont effectué un constat auprès d'une 

femme gravement malade du nom de Sutayta ... 
10 la Damascène. [Les héritiers] sont: son époux et son père, qui sont absents de Jérusalem, la noble. 
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1. Document na 181 recto. 
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2. Document n° 181 verso. 
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Appendice Les signatures utilisées dans les inventaires 
(1-13 rfü '[-/Jigga 795 / 8-20 octobre 1393) 

Document n° 124, daté 9 \Iii 'I-i)igga 

signature à gauche 

Document n° 143, daté 2 \Iii 'I-i)igga 

signature à gauche 

Document n° 167, daté 3 \Iii 'I-i)igga 

signature à gauche signature 

signature au milieu 

signature au milieu 

signature 
au milieu-à gauche au milieu à droite 

Document n° 170, daté 13 \Iii 'I-i)igga 

signature à gauche 

~j 
Document n° 254, daté 12 \Iii 'l-l.ügga 

sig. à gauche au milieu-à gauche 

.. ~~ 

au bas, milieu-à gauche 

1(9' 

signature au milieu 

au milieu à droite 

CHRISTIAN MÜLLER 

signature à droite 

:@~~~/ 

signature à droite 

signature à droite 

signature à droite 

à droite 
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Document n° 261, daté 6 yu 'Hligga 

signature à gauche signature à droite 

signature au milieu signature à droite 

Document n° 432, daté 7 yu 'Hligga 

signature à gauche signature 
au milieu à gauche 

Docnment n° 436, daté 10 yu 'Hligga 

signature à gauche 

Docnment nO 441, datée 10 yu 'Hligga 

signature à gauche 

signature signature à droite 
au milieu à droite 

signature à droite 

signature à droite 
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Document n° 549, daté 7 !!ü 'I-(ligga 

signature à gauche 

~~. 
Document n° 555, daté 1 !!ü 'I-I:ligga 

signature à gauche 

~i;fl!!;Jt.,"'>' 
~~;~~:~,t~~1~S;!;t\ 

Document n° 656, daté 1 !!ü 'I-(ligga 

signature à gauche 

:.:~"",-
, ' 

, 1 ; < .. ~, ' " • • • 

. ' ... "., 

Document n° 698, daté 3 !!ü 'I-(ligga 

signature à gauche 

Document nO 720, daté 10 !!ü 'I-I)igga 

signature à gauche 

:jj
"'k"" 

.' ..... ': " "" 

, <~~' .. ~": 
>.. • ' ~ , : 

~". 1,~~·:'-l;:L<·;~;:< .••.•. ·,.X", •. 
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signature au milieu signature à droite 

signature au milieu signature à droite 

signature au milieu en bas 

:;;~"~~ 
signature à droite 

~
'- , 

" , 

;", " ", '" ' 

J,.', . . ..•. 

signature au milieu signature à droite 

signature à droite 
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Document nO 750, daté 3 gu 'I-I:ügga 

signature à gauche 

Document n° 760, daté 12 gu 'I-I:ügga 

signature à gauche 

signature à gauche en bas 

Document n° 765, daté Il gii 'I-I:ligga 

signature à gauche 

Document n° 845, daté 1 gu 'l-l)igga 

signature à gauche 

signature au milieu 

signature au milieu 

signature à droite 

signature à droite 

signature à droite 

signature à droite 
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